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A Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur,

Aux Honorables Ministres,

Aux Honorables Conseillers Législatifs,

A Messieurs les Membres du Parlement Provin-

cial de la -Province de Québec.

Dans l'Acte de Pharmacie, 48 Vict., c . 36, s. 20, on lisait:-

4035. Nul ne peut tenir un établissement pôur la vente on détail, la prépara-
tion sur prescription ou la composition des drogues ou des poisons énumérés danq
la cédulle A, de la présente section, ou vendre ou tenter de vendre des drogues ou
l'un des poisons énumérés dans la même cédule. ou des préparations médicinales
contenant quelqu'un de ces poisons, ou se livrer & la préparation des prescrip-
tions, ou employer, ou prendre le titre de pharmacien -chimiste, ou de chimiste,
droguiste, apothicaire, pharmacopole, chimiste-préparateur ou chimiste-pharma-
ceutique, ou tout autre titre comportant dans cette province une semblable inter-
prétation, sans être médecin inscrit comme membre du collège des médecins et
chirurgiens de la province, ou sans être inscrit conformément auit dispositions de
la présente slection comme"I licencié en pharmacie "1, 48 V., c. 36, s. 20.

S Plus loin on lisait

4039. Les dispositions des quatre articles précédentR (4035 fait partie de ces
quatre articles) n'empêchent pas la vente des articles mentionnés dans' la cédule B

<de la présente section, pourvu que les médecines brevetées soient vendues sans
ouvrir leur couverture, et que les autres médecines soient en paquets enveloppés
et étiquetés avec le nom de la substance contenue dans tel paquet (48 V., ch. 36,
s. 24).

La cédule A est une liste de poison,;
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